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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

 ZAC OVALIE 
Concession d'aménagement Ville/SERM 

Compte rendu annuel à la collectivité (exercice 2012) 
Avenant n°1 à la convention d'avance de trésorerie 

Rapport spécial sur les conditions d'exercice des prérogatives de puissance 
publique (année 2012) 

 
 
Michaël DELAFOSSE rapporte : 

Dans le cadre de l'aménagement des secteurs situés à proximité de la deuxième ligne de tramway, le Conseil 
municipal a décidé par délibération du 26 juin 2003, de lancer la procédure de la Zone d'Aménagement Concerté 
(ZAC) Ovalie. 
 
Par délibération du 3 juin 2004, le Conseil municipal de Montpellier a approuvé la création de la ZAC Ovalie. 
 
Par délibération en date du 29 juillet 2004, la Conseil municipal a confié une convention publique d'aménagement 
à la Société d'Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM) portant sur les études et les aménagements 
nécessaires à la réalisation de la ZAC Ovalie. 
 
Par délibération du 28 février 2005, le Conseil municipal a approuvé d’une part le dossier de réalisation, d’autre 
part le programme des équipements publics. 
 
Par arrêté préfectoral, en date du 13 avril 2005, les travaux et acquisitions fonciers nécessaires à la réalisation de 
la ZAC Ovalie ont été déclarés d’utilité publique. 
 
Suite à la loi n°2005-809 du 20 juillet 2005 relative aux concessions d'aménagement, la convention publique 
d'aménagement a été renommée concession d'aménagement. 
 
Cette opération, d’une superficie de 32 hectares, est bordée par l'avenue de Toulouse au sud, l'avenue de Vanières 
à l'est et le ruisseau du Rieucoulon à l'ouest. Elle a pour objectif de marquer l'entrée ouest de la ville et la 
transition entre le périurbain et les secteurs plus denses de Montpellier en offrant, dans un cadre paysagé de 
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qualité, environ 2800 logements diversifiés (logements sociaux, logements en accession) et une grande mixité de 
fonctions (logements, bureaux, commerces et équipements publics). 
 
Le plan de composition du quartier prévoit la création de deux espaces publics majeurs bordés de commerces et 
d'équipements publics permettant d'assurer une animation des lieux, fédérateurs d'échanges et de convivialité. 
 
Par ailleurs la Communauté d’Agglomération de Montpellier a implanté le stade de rugby « Yves du Manoir » en 
bordure du quartier Ovalie, participant ainsi à la valorisation de ce secteur de ville. Le prolongement de la rue de 
Bugarel jusqu’à la rue du Pas du Loup permet en outre d’assurer une liaison forte avec le quartier de Bagatelle.  
 
Par délibérations du 26 octobre 2005 et du 26 juillet 2007, le Conseil municipal a respectivement approuvé un 
avenant n°1 à la concession d'aménagement fixant les conditions économiques et administratives propres aux 
acquisitions foncières et conduisant à adapter les rémunérations de la SERM, et un avenant n° 2 autorisant la 
SERM à confier la mission "Sécurité et Protection de la Santé" à un prestataire extérieur après mise en 
concurrence. 
 
Le bilan qui est présenté s’établit à 76 868 000 € en dépenses et 76 868 000 € en recettes, dont 55 225 000 € 
réalisés en dépenses et 43 262 000 € réalisés en recettes au 31 décembre 2012.  
 
Le bilan a été augmenté de 786 000 € en dépenses en raison notamment d’une hausse des frais financiers générés 
par un nouvel emprunt de 5 millions d'euros nécessaire au bon avancement de l'opération. Cette hausse des 
dépenses est compensée par une augmentation des recettes due à la réduction du programme de bureaux au profit 
du logement. La participation d’équilibre de la Ville reste inchangée : elle s’établit toujours à 3,6 millions 
d’euros. 
 
Afin de répondre au nouveau plan de trésorerie, un avenant n°1 à la convention d’avance de trésorerie permet 
d’ajuster le montant et les modalités de versement et de remboursement des avances jusqu’au 31 décembre 2016. 
 
En application des dispositions de l’article L.1524-3 du code général des collectivités territoriales, la SERM a 
établi un rapport spécial sur l’exercice de ses prérogatives de puissance publique au cours de l’année 2012, qui est 
présenté en annexe de cette délibération. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- de prendre acte du compte rendu annuel à la collectivité au 31 décembre 2012 établi par la SERM, titulaire 
de la concession d'aménagement ; 

- d’approuver le bilan prévisionnel de l’opération tel qu’établi par la SERM au 31 décembre 2012 ; 
- de prendre acte des documents identifiant les acquisitions et les cessions effectuées par la SERM entre le 

1er janvier et le 31 décembre 2012 ; 
- d’approuver les termes de l’avenant n°1 à la convention d’avance de trésorerie, 
- de prendre acte du rapport spécial ci-joint établi par la SERM sur l’exercice de ses prérogatives de 

puissance publique au cours de l’année 2012 ; 
- d’autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l’Adjoint délégué à signer tous documents relatifs à cette affaire.  

 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 
 


